
 
Procès-verbal 

Réunion du conseil d'établissement 
du 8 juin 2022 

 
Présence(s) : 
 
Parents  Membres du personnel  Membres de la 

communauté 
 

Stéphanie Powers  Anik Charron  Jean Lessard A 
Sonia Lamoureux-Faubert A Lynn Dupuis    
Stéphanie Fortin  Édith Giasson    
Marco Lanoue A Nancy Gauthier A   
Nicolas Robichaud  Christine Bélanger  Membre du public  
Paul Rodrigue Fomi  Sonya Proulx    
Nadine Nsengiyumva  Claudia Matte    
  Marilyne Boileau    
  Véronicque Daoust    
 
1. Ouverture de la réunion 
 
 Mme Fortin procède à l’ouverture de la réunion à 18 h 51. 
 
2. Vérification du quorum 
 
 Il y a quorum. 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 

 L'ordre du jour est proposé par Powers et appuyé par Mme Bélanger 
 
   CE-34-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
  
4. Suivi et adoption de procès-verbal du 11 mai 2022 
 

Choix de la Librairie- : Ce n’est pas nécessaire de le soumettre au CE mais c’est 
une recommandation. La Librairie Fréchette a été choisie. 
 
Pour ce qui est des enseignants de la 1ère année, il a été convenu que la rencontre 
des enseignants se fera en même temps que la rencontre des parents, le 29 aout à 18 
h 30 
 
L’adoption du procès-verbal est proposée par Mme Dupuis et appuyée par Mme 
Giasson. 

 
  CE-35-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 



5. Parole au public 
 
Pas de public. 

 
6. Mot du représentant du comité de parents 

 
Il a été proposé que M. Landry Yvon agisse à titre de protecteur de l’élève. 
Puisque celui-ci a été employé du CSSD, une résolution sera prise par le comité 
de parents en opposition a sa candidature. 
 
Une médaille de bronze est offerte à un parent engagé. Cette année, à l’école Du 
Bois Joli, Mme Powers propose de la donner a notre présidente du CE. 

 
7. Mot de l’OPP 

 
Dernière rencontre de l’OPP qui s’est penché sur l’année prochaine. Les fonds qui 
seront ramassés seront remis aux enseignants pour que les élèves en profitent l’année 
prochaine. 
 
Besoin d’appui pour faire le barbecue le jeudi 22 septembre 2022. Il n’y a que deux 
parents bénévoles, dont les élèves sont en 6ème année. 
 
Considérant le succès des diners pizzas cette année (5000$ en pizzas, profit de 3000$ 
pour quatre ventes), l’OPP veut faire approuver dès maintenant une vente de pizza 
pour l’année prochaine. 
 
La vente de smoothies a été annulée parce qu’il y a conflit d’intérêts avec une autre 
activité. 
 
Il est proposé par Mme Matte et secondé par Mme Dupuis que les diners pizzas se 
poursuivent dès la prochaine rentrée scolaire.  
 

CE-36-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

8. Prévision budgétaire  
 

Mme Boileau présente les faits saillants des prévisons budgétaires pour l’année 
scolaire 2022-2023. Dans l’ensemble, les mêmes budgets sont reconduits, il n’y a pas 
de grands changements.  

 
Mme Giasson  approuve les prévisions budgétaires et Mme Powers seconde. 

 
      CE-37-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 
 



9. Effets scolaires et frais chargés aux parents 
Le tableau expliquant les effets scolaires à acheter ainsi que les montants chargés aux 
parents est présenté aux membres du conseil d’établissement. Un correctif sera apporté à 
la liste du préscolaire puisque le montant maximal a été dépassé. Ainsi, une boîte de 
crayons feutre est retirée de la liste.        

 
 

Mme Matte approuve la liste du matériel scolaire et les frais chargés aux parents et M. 
Robichaud seconde. 
 
        CE-38-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
10. Fonds à destination spéciale 

 
Plusieurs montants d’argent seront protégés dans un fonds à destination spéciale pour 
l’an prochain.  
 
- Subvention de 3500$ de la Fondation du CSSD qui servira à faire une murale de 

nos valeurs. 
 
Il est proposé par Mme Matte que ce montant soit déposé en FDS. 

 
       CÉ-39-0806  ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

- Subvention de 1500$ du Ministre Lacombe afin de poursuivre l’aménagement de 
notre bibliothèque. 
 

Il est proposé par Mme Charron que ce montant soit déposé en FDS. 
      
       CÉ-40-0806  ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

- Montant résiduel des activités de financement (Perfection et Humeur) pour 
l’embellissement de la cour d’école. 

 
Il est proposé par Mme Powers que cet argent soit déposé en FDS. 

      
       CÉ-41-0806  ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

- Profit des ventes de pizza pour le BBQ de la rentrée scolaire.    
    

- Il est proposé par M. Robichaud que cet argent soit déposé en FDS. 
     

      CÉ-42-0806  ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 



11. Règles de fonctionnement service de garde 2022-2023 
 

Mme Proulx présente les règles de fonctionnement du service de garde pour l’an 
prochain. 
 
Il est proposé de modifier l’heure de fermeture du service de garde afin que celui-ci 
se termine à 17 h 30. Les statistiques d’utilisation ont été analysées et très peu de 
parents se prévalent des 15 dernières minutes. Considérant que toutes les écoles du 
secteur terminent à 17 h 30, que peu d’élèves utilisent le service entre 17 h 30 et 17 h 
45 et que cela occasionne une rémunération supplémentaire des éducatrices, Mme 
Charron propose la fermeture du SDG à 17 h 30 et Mme Powers seconde. La situation 
pourra être réévaluée annuellement si les besoins changent.  

 
CE-43-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
12. Campagne de financement 

 
Nous aimerions vendre des bouteilles réutilisables à l’effigie de l’école du Bois-Joli. 
Pour une soumission de 300 bouteilles, ce serait 8.50$ par gourde. Nous allons 
poursuivre les démarches afin de voir si nous pouvons trouver un modèle de bouteille 
répondant mieux aux besoins des élèves.  

 
13. Activités éducatives 

  
Le groupe 402 ira au Parc Louis Fillion à vélo. 
Les groupes de 5e année marcheront jusqu’au parc Raymond Madore 
 
Il est proposé par Mme Giasson et appuyé par Mme Charron d’approuver les activités 
éducatives.  

 
CE-44-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

14. Rapport annuel 
  

Résumé de toute l’année scolaire. Ceci va être revu à l’assemblée générale. Il est 
suggéré qu’un point sur la participation des parents comme bénévoles soit ajouté au 
rapport annuel puisque de grands besoins se font sentir.  

 
15. Mot du personnel 

 
Mme Proulx 
Les élèves s’amusent. Tout va bien en général. 
 
Mme Matte 
Mme Matte fait un bref bilan du centre d’aide : ateliers de prévention d’intimidation, 
ateliers d’habiletés sociales pour plusieurs groupes, médiateurs. Il y a également eu 



une mise à jour des règles sur la cour d’école pour l’année prochaine et on cherche 
une façon pour les afficher. 
Il y a une bonne collaboration à l’école, enseignants, TES, secrétariat, direction. 
 
Mme Bélanger 
Tous les plans d’intervention sont finis et nous sommes maintenant dans le soutien 
pour les épreuves ministérielles et du centre administratif. Les bilans restent à faire. 
 
Mme Giasson 
Finalisation des dernières évaluations de l’année. 
 
Mme Dupuis 
L’implication des parents, c’est la base à l’école. Ça fait plus de 15 ans au CÉ. Très 
contente et fière d’avoir cheminé avec Bois Joli. Bonne retraite! 
 
Mme Charron 
Deux clientèles à chapeauter, ceux qu’on accueille et ceux qu’on prépare pour la 
première année. Il y a présentement toute l’analyse des besoins des élèves pour l’an 
prochain. C’est aussi l’accueil de la clientèle du CPE d’en face et il y a des pratiques 
de récréations avec les grands.  

 
16. Mot de la direction 

 
La direction est absente pour ce point. 

 
17. Varia 

 
 

18. Prochaine rencontre  
 

C’est la dernière rencontre de l’année. L’assemblée générale annuelle aura lieu le 8 
septembre 2022. 

 
19. Levée de l’assemblée 

 
Mme Dupuis propose la levée de l'assemblée à 20 h 40.  La proposition est appuyée 
par Mme Giasson 

  
CE-45-0806 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
________________________ _________________________________ 
Mme Stéphanie Fortin, présidente Mme Marilyne Boileau, directrice 


